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(54) DISPOSITIF D’OUVERTURE ET DE FERMETURE DE PORTES

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’ouverture et de fermeture de porte d’habitation ou de
collectivité à l’aide de son coude, remplaçant les tradi-
tionnelles poignées. Ce dispositif pourrait s’appeler
« coudée ».

Le dispositif comporte une partie apte à se fixer à
l’ouvrant de la porte et se prolongeant par une partie apte
à recevoir le coude, de manière telle que l’utilisateur peut
aisément soit pousser, soit tirer sur l’ouvrant de la porte
sans utiliser les mains ni le poignet en évitant ainsi la
propagation des virus et bactéries.

Le dispositif est confortable et intuitif. Sa réalisation
simple n’engendre pas de coût supérieur à ceux de la
fabrication d’une poignée traditionnelle.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’ouverture et de fermeture de porte d’habitation ou de
collectivité à l’aide de son coude, remplaçant les tradi-
tionnelles poignées. Ce dispositif pourrait s’appeler
« coudée ».

Introduction

[0002] A l’heure où ces lignes sont écrites, 3 Milliards
d’êtres humains sont en confinement quasi total sur la
planète ce qui est une première dans l’histoire de l’hu-
manité.
[0003] Le monde entier se voit contraint -en un laps de
temps record- de changer ses habitudes et d’adopter des
comportements préventifs stricts en matière d’hygiène
afin de limiter la propagation du covid-19.
[0004] Le traumatisme brutal, la panique qui s’en suit,
le tribut payé par les victimes et les infinies conséquences
économiques de cette pandémie mondiale ancreront à
l’avenir ces préoccupations hygiéniques de base en cha-
cun de nous.
[0005] Il y aura désormais un avant et un après Covid-
19.
[0006] Bien avant la crise de 2020, nombre d’entre
nous étaient attentifs à éviter au maximum les zones de
contact avec les mains dans certains lieux publics. Entre-
autre au niveau des portes, d’aucuns faisaient en sorte
(autant que possible) d’ouvrir et de fermer les portes avec
le bras ou le pied.
[0007] La démarche isolée et limitée de ceux qui vou-
laient éviter les contacts avec les objets touchés par
d’autres, est devenue, en 3 mois, un geste barrière, une
règle élémentaire de protection.
[0008] Il ne s’agit plus d’actes liés à une excessive sen-
sibilité au contact et « aux microbes », mais bien d’un
acte universel, citoyen, de bon sens et « évident » pour
la quasi-totalité des habitants de la planète. La Coudée
est l’alternative.
[0009] Une réponse simple directement liée au besoin
d’évolution et d’adaptation au risque sanitaire.
[0010] Tant dans les établissements publics (bâti-
ments et services publics, monde médical et hospitalier,
écoles, bars, restaurants, magasins, etc.) que privés (en-
treprises, domiciles), la Coudée permet de minimiser la
propagation des bactéries ou virus, saisonniers ou non,
sans contraintes particulières pour la population et sans
coût supplémentaire.
[0011] Le principe de la Coudée permet une protection
"naturelle" pour les risques de propagation de virus liés
aux contacts inévitables lors de l’ouverture d’une porte.
[0012] L’adoption de la Coudée entraîne non seule-
ment une revisite complète des cahiers des charges
d’une multitude de constructions de bâtiments, mais éga-
lement un remplacement progressif du parc de poignées

existantes dans tous les endroits "sensibles", publics ou
privés.
[0013] Sa conception extrêmement simple est basée
sur un geste intuitif et sur une forme ergonomique adap-
tée au corps humain. La production industrielle de la Cou-
dée est facile à mettre en œuvre et pas plus coûteuse
que la poignée de porte traditionnelle fabriquée actuel-
lement sur la majeure partie de la planète.
[0014] Ce système novateur repose sur la facilité de
compréhension du concept et d’acquisition du réflexe
d’utilisation. Le passage de l’utilisateur de la poignée, un
système quasiment inscrit dans les gênes de chacun, à
la Coudée, sera considérablement accéléré par les nou-
velles peurs de contamination qui vont se renforcer dans
l’inconscient collectif, et par l’envie de contribuer à la pro-
tection de soi-même et des autres.

Arrière-plan de l’invention

[0015] Des dispositifs pour ouvrir les portes sans les
mains ont déjà été décrits.
[0016] Le document US 6,189,183 décrit un dispositif
d’ouverture de portes sanitaires. Ce dispositif comporte
une « poignée » derrière laquelle l’on peut coincer son
poignet. Une autre variante nécessite l’utilisation de son
pied. Il s’agit uniquement de tirer ou pousser sur une
porte battante qui ne comporte pas de fermeture par
exemple avec une serrure de type « pêne-gâche ».
[0017] Le document WO 2006/018499 (ou EP 1 781
874 B1) concerne des poignées hygiéniques tournantes.
Ces poignées sont destinées à être manipulées par
l’avant-bras. Il n’est pas prévu d’utiliser le coude. Ces
poignées pour avant-bras sont de forme complexe et vo-
lumineuse. Leur coût de fabrication est dès lors impor-
tant.
[0018] Le document WO 2012/106157 décrit un dis-
positif d’ouverture de porte actionnable avec l’avant-bras
ou le poignet. La préhension de la poignée n’est pas très
précise. Il n’est pas prévu de pouvoir l’utiliser avec le
coude. L’emploi du coude provoquerait inévitablement,
pour un adulte de taille moyenne, une position peu con-
fortable avec courbature du dos.
[0019] Aucun de ces dispositifs n’est réellement prati-
que. Ils sont relativement anciens, et il semble qu’aucun
de ces dispositifs n’ai été commercialisé, tout le moins
pas à grande échelle.

Résumé de l’invention

[0020] Un but de l’invention est de procurer un dispo-
sitif d’ouverture de porte, sans les mains mais avec le
coude, qui soit simple, confortable et ne demandant pas
un coût de fabrication important.
[0021] Ce dispositif est principalement destiné à rem-
placer les poignées sur des portes existantes, sans en
changer le reste du dispositif de fermeture ; ces portes
se fermant avec poignée tournant sur un axe en action-
nant une serrure de type « pêne-gâche ».
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[0022] Un autre but de l’invention est de fournir un dis-
positif qui soit ergonomique et confortable, sans provo-
quer une courbature du dos.
[0023] Il est également possible de monter le dispositif
selon l’invention sur des portes neuves, munies en par-
ticulier d’une serrure de type « pêne-gâche ». Dans ce
cas, il sera à terme éventuellement possible d’adapter
l’emplacement de la serrure sur la hauteur de la porte,
d’une manière appropriée en modifiant le positionnement
de la poignée sur la porte.
[0024] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif d’ouverture et de fermeture de portes qui comporte
une partie apte à se fixer à l’ouvrant de la porte et se
prolongeant par une partie apte à recevoir le coude, de
manière telle que l’utilisateur peut aisément soit pousser,
soit tirer sur l’ouvrant de la porte sans utiliser les mains
ni le poignet.
[0025] En particulier, le dispositif permet l’actionne-
ment d’une serrure de type « pêne-gâche » ; l’axe est
alors rotatif et permet le pivotement du dispositif entre
une position de repos où la serrure est fermée (pêne
introduit dans la gâche) et une position d’ouverture où la
serrure est ouverte, le dispositif étant élastiquement rap-
pelé vers la position de repos.
[0026] En particulier, la partie apte à recevoir le coude
comporte une partie distale, de préférence arrondie ; la
partie apte à recevoir le coude étant, en position de repos,
inclinée à un angle compris entre 30 et 60 degrés, de
préférence compris entre 40 et 50 degrés, avec sa partie
distale disposée vers le haut.
[0027] La partie apte à recevoir le coude est avanta-
geusement en forme d’ovale ou de C aplati et comporte
en outre une partie arrondie faisant face à l’utilisateur et
un retour disposé plus près du plan de la porte.
[0028] De préférence, la distance interne (D1) entre la
partie distale et la partie apte à être fixée à la porte, est
comprise entre 10 et 16 cm, de préférence entre 12 et
15 cm.
[0029] Et la distance interne (D2) entre la partie faisant
face à l’utilisateur et le retour est comprise entre 5 et 9
cm, de préférence entre 6 et 8 cm.

Brève description des figures

[0030] Ces aspects ainsi que d’autres aspects de l’in-
vention seront clarifiés dans la description détaillée d’un
mode de réalisation particulier de l’invention, référence
étant faite aux dessins, dans lesquels :

la Fig. 1 est une vue de face du dispositif selon l’in-
vention;
la Fig. 2 illustre l’actionnement du dispositif entre la
position de repos et la position d’ouverture ;
la Fig. 3 montre le positionnement du coude dans le
dispositif ;
la Fig. 4 montre l’ensemble des deux côtés du battant
de la porte ;
la Fig. 5 est une vue de détail du dispositif selon

l’invention ;
la Fig. 6 montre différentes variantes de réalisation.

Description détaillée d’un mode de réalisation parti-
culier de l’invention

[0031] La Fig. 1 montre une coudée 1 selon l’invention
en position de repos. Elle comporte une partie droite 2
disposée perpendiculairement au plan d’une porte 3.
Cette partie droite 2 se prolongeant par une partie en
forme d’ovale ou en forme de C aplati, comportant une
partie arrondie 4 s’écartant du plan de la porte 3, une
partie distale 5 et un retour 6. L’ensemble des parties 4,
5 et 6 étant proportionnées pour permettre l’insertion du
coude d’un adulte de manière confortable.
[0032] La porte est munie d’une serrure à pêne 7 apte
à s’insérer dans la gâche du chambranle (non illustré)
de la porte 3.
[0033] Comme on le voit plus en détail à la Fig. 5, la
distance intérieure D1 entre la partie droite 2 et la partie
distale 5 est dans l’exemple de réalisation de l’ordre de
14,5 cm et la distance intérieure D2 entre le retour 6 et
la partie arrondie 4 est de l’ordre de 7 cm.
[0034] D’autres dimensions et configurations peuvent
être imaginées sans sortir du cadre de la présente inven-
tion. Certaines sont présentées ci-dessous à la Fig. 6.
[0035] Pour permettre le positionnement du coude
sans courbature excessive du dos, la coudée est inclinée
d’environ 45 degrés, sa partie distale 5 dirigée vers le
haut. Ceci est principalement destiné aux coudées qui
sont destinées à remplacer les poignées des portes exis-
tantes, qui sont à une hauteur standard (généralement
103 à 110 cm du sol).
[0036] La Fig. 2 illustre les deux positions de la
coudée :

- en position de repos (inclinaison de 45 degrés), la
serrure est alors fermée et

- en position maintenue par le coude (position hori-
zontale) la serrure est alors ouverte par le retrait du
pêne hors de la gâche du chambranle de la porte.

[0037] La Fig. 3 est une vue partielle d’une personne
ayant inséré son coude dans la coudée. Dans la position
illustrée, la personne place son épaule vers l’ouverture
de la porte et son poignet vers la charnière de la porte
(non illustrée). Elle peut ainsi appuyer son avant-bras 9
sur la partie distale 5 de la coudée et actionner l’ouverture
de la porte.
[0038] La Coudée convient également si la personne
souhaite utiliser la position inverse : épaule vers la char-
nière et poignet vers l’ouverture de la porte. L’actionne-
ment de la serrure se fera alors par une pression du cou-
de vers le bas, légèrement en oblique.
[0039] La Fig. 4 illustre les deux côtés de la porte 3,
vue de face.
[0040] A la Fig. 5 on peut voir qu’un axe 8 est disposé
dans la partie droite 2 de la coudée. Cet axe 8 se prolonge
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dans la serrure pour actionner le mécanisme « pêne-
gâche ». Cet axe présente, comme dans les poignées
standards, une section carrée.
[0041] La Fig. 6 illustre 6 variantes d’exécution qui ap-
portent des styles différents tout en conservant les par-
ties 4, 5 et 6 qui forment un ovale apte à maintenir le
coude en place lorsque la personne pousse ou tire sur
la porte.
[0042] On peut également imaginer que la coudée soit
utilisée pour des portes battantes sans serrure. Dans ce
cas, une seule position est nécessaire, il n’y a pas de
rotation nécessaire, ni d’axe. La coudée pourra être fixée
à la porte de manière inclinée ou horizontale.
[0043] Dans le cas où la Coudée équipe directement
une porte neuve, la position de la serrure pourrait être
plus haute que la position standard habituelle. Dans ce
cas, l’inclinaison de la partie apte à recevoir le coude
peut être réduite.

Avantages

[0044] La Coudée représente une avancée novatrice
dans le sens où elle offre une alternative simple et effi-
cace à la poignée traditionnelle. En effet, elle apporte un
avantage comparatif sur celle-ci dans la mesure où l’usa-
ge du coude évite le contact des mains sur les poignées.
Le dispositif selon l’invention offre une protection hygié-
nique à l’utilisateur en évitant la propagation des bacté-
ries et virus.
[0045] Elle ne nécessite pas un savoir-faire technolo-
gique spécial pour les fabricants.
[0046] Elle ne demande, pas plus qu’une poignée tra-
ditionnelle, un mode d’emploi ou un guide d’utilisation ou
une quelconque information liée à son fonctionnement
ou à son placement.
[0047] Elle offre au premier regard de l’utilisateur une
conscience intuitive de la manière de l’utiliser.
[0048] Elle ne présente par sa forme soigneusement
étudiée quasiment aucun risque d’utilisation inadaptée
(et à tout le moins pas plus de risque qu’une poignée de
porte traditionnelle).
[0049] Compte tenu de sa conception extrêmement
simple, le coût de fabrication industrielle de la Coudée
ne sera pas plus élevé que le coût moyen d’une poignée
normale.
[0050] Pour les mêmes raisons, la Coudée, tout com-
me la poignée traditionnelle, pourra être fabriquée dans
divers matériaux tels que métal, plastique, bois, etc..
[0051] Il apparaîtra évident pour l’homme du métier
que la présente invention n’est pas limitée aux exemples
illustrés et décrits ci-dessus. L’invention comprend cha-
cune des caractéristiques nouvelles ainsi que leur com-
binaison. La présence de numéros de référence ne peut
être considérée comme limitative. L’usage du terme
« comprend » ne peut en aucune façon exclure la pré-
sence d’autres éléments que ceux mentionnés. L’usage
de l’article défini « un » pour introduire un élément n’ex-
clut pas la présence d’une pluralité de ces éléments. La

présente invention a été décrite en relation avec un mode
de réalisation spécifique, qui a une valeur purement il-
lustrative et ne doit pas être considéré comme limitatif.

Revendications

1. Dispositif d’ouverture et de fermeture d’une porte, le
dispositif comportant une partie (2) apte à être fixée
à l’ouvrant de la porte (3) et se prolongeant par une
partie (4, 5, 6) apte à recevoir le coude d’une per-
sonne, de manière telle que cette personne peut
aisément soit pousser, soit tirer sur l’ouvrant de la
porte (3) sans utiliser les mains.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il permet l’actionnement d’une serrure de type
« pêne-gâche » ; la partie (2) apte à se fixer à
l’ouvrant de la porte comporte alors un axe rotatif (8)
qui permet le pivotement du dispositif entre une po-
sition de repos où la serrure est fermée et une posi-
tion d’ouverture où la serrure est ouverte, le dispositif
étant élastiquement rappelé vers la position de re-
pos.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la partie apte à recevoir le coude de l’uti-
lisateur, comporte une partie distale (5), de préfé-
rence arrondie ; la partie apte à recevoir le coude
étant, lorsqu’elle est en position de repos, inclinée à
un angle compris entre 30 et 60 degrés, de préfé-
rence entre 40 et 50 degrés, avec sa partie distale
(5) disposée vers le haut.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la partie apte à recevoir
le coude est en forme d’ovale et comporte en outre
une partie arrondie (4) et un retour arrondi (6).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisée en
ce que la distance interne (D1) entre la partie distale
(5) et la partie (2) apte à être fixée à la porte, est
comprise entre 10 et 16 cm, de préférence entre 12
et 15 cm.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 et 5, caractérisé en ce que la distance interne
(D2) entre la partie arrondie (4) et le retour (6) est
comprise entre 5 et 9 cm, de préférence entre 6 et
8 cm.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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